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Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées : 
la droite se cache ? 

 
Depuis le 20 mars 2010, la convention internationale des Nations Unies, relative 
aux droits des personnes handicapées est entrée en vigueur dans notre pays. Cette 
convention réaffirme fortement les droits, encore trop peu respectés, des personnes 
en situation de handicap. Elle aborde le handicap comme une question de bien-être 
social et combine la lutte contre la discrimination, l'égalité des chances et des 
mesures actives en faveur de l'intégration. 
 
Le Parti socialiste, à travers notamment des interventions de Michèle Delaunay, 
députée  de Gironde, et Guy Delcourt, député du Pas-de-Calais, s’étonne du 
silence du gouvernement, pourtant friand de communication. Le sujet est passé 
inaperçu. 
 
Il est vrai que la France est très en retard dans ce domaine et le succès de la 
mobilisation des associations de personnes en situation de handicap du 27 mars, 
témoigne des fortes attentes de nos compatriotes sur ces questions. 
 
Un million de personnes en situation de handicap vivent sous le seuil de pauvreté. 
Le gouvernement se désengage progressivement de la gestion des auxiliaires de 
vie scolaires (AVS). Il impose aux bénéficiaires de l’Allocation Adulte Handicapé 
(AAH) les déremboursements de médicaments, la hausse du forfait hospitalier et 
les franchises médicales. Il interdit aux bénéficiaires de l'AAH la CMU 
complémentaire, sachant que le minimum d'existence est de seulement 682 euros 
par mois. 
 
Face à ces constats, les socialistes exigent l'application immédiate d'un texte sur 
lequel le pays s'est engagé, exhortent le gouvernement à tenir ses engagements et 
à mettre tout en oeuvre pour lutter contre les discriminations liées aux handicaps et 
promouvoir et protéger la dignité et la vie de tous les Français. 

 
 
 
 
 

 


